
Imagerie par Résonance Magnétique de l'Agglomération Stéphanoise 

GIE IRMAS, 110 Avenue Albert Raimond - 42270 Saint-Priest-en-Jarez 
Tél : 04 77 91 36 36 - Fax : 04 77 79 36 76 - Courriel : rdv@irmas.fr  - site internet http://www.irmas.fr 

GIE REGI PAR L'ORDONNANCE 67 821 DU 23 SEPTEMBRE 1967 

 
_________________________________________________________ 
 

Information IRM sein 

________________________________________________________________ 
 
 
 

Votre médecin vous a prescrit une IRM du sein,  
 
Votre examen sera privilégiement programmé la 2ème semaine de votre cycle menstruel. 
  
Le radiologue qui va interpréter l’examen va avoir besoin de vos examens antérieurs : mammographies, 
échographie, précédente IRM,.. Vous les remettrez à l’accueil lors de votre arrivée. 
 
 

Réalisation de l’examen : 
 
Comme pour tout examen d’imagerie médicale, vous avez le droit d’accepter ou de refuser la réalisation de l’examen 
IRM et des gestes nécessaires à sa bonne réalisation. Il est normal que vous vous posiez des questions :  
pour de plus amples informations, vous pouvez vous rapprocher de votre médecin prescripteur, visiter notre site 
internet ou nous contacter. Une information vous sera donnée dès votre prise en charge le jour de votre examen, 
n’hésitez pas à nous questionner lors de votre accueil, de votre prise en charge par le personnel paramédical et 
médical. Nous sommes là pour répondre à toutes vos interrogations…  

 
Spécificité d’un examen IRM sein : 
 
Le protocole de réalisation est fonction de l’indication de votre médecin et est établi par le Radiologue responsable 
de votre examen. 
 

• Vous serez installée en position allongée sur le ventre sur un support dans lequel reposent les seins. 
Les bras seront positionnés au-dessus de la tête ou le long du corps. Une attention particulière sera 
accordée à votre installation afin de vous mettre dans les conditions de réalisation de l'examen les 
plus favorables.  
 
Exemples de supports (Antenne IRM) utilisés sur nos sites :  
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• La majorité des examens  nécessitent une injection de produit de contraste qui se fera par 
l’intermédiaire  d’une voie veineuse périphérique (dans une veine du bras) qui vous sera posée, si 
nécessaire, avant de commencer l’examen. L’injection se fera au décours de l’examen de façon 
dynamique (l’injection se fait en même temps que l’acquisition des images sur une période de 
5min). 

 
• La durée de l'examen est d'environ 20 minutes pendant lesquelles  une immobilité stricte est 

requise afin d'obtenir un examen de qualité. Il y a ensuite une phase de traitement des images qui 
peut prendre du temps. Pendant cette phase vous serez réinstallée en cabine.  
 

 
 
 
L’équipe IRM se tient à votre disposition et vous remercie de votre coopération. 
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